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INC document
FICHE PRATIQUE

LES LITIGES DE TƒLƒPHONIE FIXE
Avec lÕouverture ˆ la concurrence et le dŽveloppement de lÕInternet, le paysage de la tŽlŽphonie Þxe a
ŽtŽ bouleversŽ. Certes, le prix des communications a baissŽ. Mais trop souvent, la concurrence Ð parce
quÕelle utilise des mŽthodes de vente agressives et parfois illicites Ð gŽn•re un nouveau contentieux.
Sans pour autant mettre Þn aux litiges traditionnels, tels que les contestations de factures, qui se sont
m•me multipliŽs avec lÕInternet.

J. 225

Actualisation le 17/07/06

Pour tŽlŽphoner depuis un poste Þxe, i l faut • tre titulaire
 dÕune ligne tŽlŽphonique . JusquÕˆ rŽcemment, seule France
TŽlŽcom attribuait les lignes et se chargeait de transporter les
appels par le rŽseau tŽlŽphonique classique, appelŽ aussi
 rŽseau tŽlŽphonique commutŽ (RTC). Depuis lÕouvertur e de
la tŽlŽphonie ̂  la concurrence, lÕabonnŽ peut, tout en restant
abonnŽ ˆ  France TŽlŽcom, faire transporter ses appels par
un opŽrateur alter natif,

Ð soit appel par appel. L’utilisateur s’inscrit auprès d’un nou-
vel opérateur, et il remplace le premier zéro du numéro de
son correspondant par le préfixe de cet opérateur chaque fois
qu’il veut utiliser son réseau. Il peut s’inscrire auprès de plu-
sieurs opérateurs. France Télécom joue alors le rôle de
transporteur présélectionné : c’est lui qui achemine les ap-
pels vers les numéros commençant par zéro ;

Ð soit par prŽsŽlection dÕun nouv el opŽrateur . Tous les ap-
pels vers des numéros commençant par zéro sont acheminés
par l’opérateur choisi. Le client reste abonné à France Télé-
com, et il reçoit deux factures : l’une du nouvel opérateur
pour ses communications, l’autre de France Télécom pour
son abonnement et les communications vers des numéros
surtaxés (voir encadré p. IV).

Mais l’abonné peut également souscrire à l’offre de dŽgrou-
page proposŽe par son four nisseur dÕacc•s ̂ Inter net (FAI).

Sa ligne tŽlŽphonique est alors matŽriellement dŽconnectŽe
du rŽseau France TŽlŽcom et raccordŽe au rŽseau de lÕopŽra-
teur alternatif. Si la ligne est par tiellement dŽgroupŽe, cÕest
toujours France TŽlŽcom qui assure lÕabonnement; lÕabonnŽ
est alors dans la m•me situation quÕen prŽsŽlection. En re-
vanche, en cas de dŽgroupage total, l’abonnement France
Télécom est résilié ainsi que les services et forfaits associés ; il
n’est alors plus possible de sélectionner ou de présélection-
ner un autre opérateur… ni de téléphoner en cas de coupure
d’électricité (le téléphone est en effet connecté au réseau via
un boîtier alimenté par le secteur).

Parallèlement, des FAI proposent une offre de téléphonie par
Internet (Òvoix sur IPÓ) qui n’implique pas forcément le dé-
groupage. L’abonnement à France Télécom est alors mainte-
nu.

Aujourd’hui, France TŽlŽcom est un opŽrateur comme les
autres, sauf quÕil reste propr iŽtaire de la Òboucle localeÓ (der-
ni• re partie du rŽseau tŽlŽphonique) et quÕil conserve des
obligations particuli•r es, dites de Òservice univ erselÓ, pour
lesquelles il re•oit une compensation Þnanci•r e : il doit en
particulier assurer un service de qualitŽ ˆ  un prix raison -
nable, accorder des tar ifs rŽduits ou le maintien dÕun service
restreint ˆ certaines catŽgories de personnesÉ Ë lÕavenir, la
charge du service univ ersel pourr a •tr e attr ibuŽe ˆ un autre
opŽrateur, puisquÕelle est dŽsormais ouverte ̂  la concurrence.

LE NOUVEAU P AYSAGE

UN CONTRAT RƒGLEMENTƒ

Un contrat de téléphonie se compose généralement de deux
parties : des conditions générales applicables à tous les abon-
nés, et des conditions particulières identifiant les ser vices
souscrits, leurs prix et leurs dates d’effet.

Les informations obligatoir es
Suivant l’article L. 121-83 du code de la consommation, le
contrat de téléphonie doit comporter au moins les informa-
tions suivantes :
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Un opérateur prétend que vous avez souscrit un contrat par
téléphone ou Internet, mais vous le niez.
Si vous n’avez eu aucun contact avec cet opérateur, les choses
sont claires : vous n’avez pas souscrit de contrat et l’opérateur
ne peut pas soutenir le contraire. Mais les choses sont plus
compliquées lorsqu’un con tact a bien eu lieu. Pouvez-vous
être engagé sans signature ? Dans certains cas : non ; dans
d’autres cas : oui, mais avec possibilité de vous rétracter. Tout
dépend de la personne qui a eu l’initiative du contact.

CÕest vous qui avez contactŽ lÕopŽrateur
Par téléphone
Vous •tes protŽgŽ par les textes sur la vente à distance (ar -
ticles L. 121-16 et suivants du code de la consommation). Le
service est conclu verbalement : aucune signature ne vous est
demandŽe mais vous devrez recevoir une conÞrmation Žcrite
de cet accord, compor tant la description du service et de ses
conditions dÕexŽcution: pr ix, dŽlai de mise en Ïuvr e, condi -
tions de rŽsiliationÉ Le m•me courr ier vous infor mera que
vous disposez dÕun dŽlai lŽgal de rŽtractation de sept jours
pour revenir sur votre dŽcision par courrier recommandŽ
avec accusŽ de rŽception. Ce dŽlai part normalement de lÕac-
ceptation, et donc de votre accord tŽlŽphonique . Mais atten-
tion : si vous acceptez ou demandez la fournitur e immŽdiate
du service, vous ne bŽnŽÞciez pas de ce droit de rŽtractation.

Par Inter net
Comme dans le cas prŽcŽdent, vous bŽnŽÞciez des textes sur
la vente ˆ distance, et donc du dŽlai de rŽtractation prŽvu

par lÕarticle L. 121-20 du code de la consommation. Mais cÕest
certainement par courr ier Žlectronique que vous recevrez la
conÞrmation des conditions de votre accord, car le texte per-
met que la communication se fasse Çpar Žcri t ou sur un autre
support dur ableÈ(sur le mode de conclusion de ce contr at,
voir ÒLe contrat ŽlectroniqueÓ ci-dessus).

C’est l’opérateur qui vous a contacté 
par téléphone, SMS, Internet…
Il sÕagit alors dÕun ÇdŽmarchage par tŽlŽphone ou par tout
moyen technique assimilable È,rŽglementŽ ˆ lÕarticle L. 120-
27 du code de la consommation. Si vous acceptez la proposi-
tion qui vous est faite, lÕopŽrateur devra vous envoyer une
con Þr ma tion Žcrite de son offr e; vous ne serez engagŽ que si
vous la retournez signŽe. Ë partir de ce moment-lˆ , vous
disposez dÕun dŽlai de sept jours pour vous rŽtracter, sauf si
vous avez demandŽ ˆ bŽnŽÞcier immŽdiatement du service,
comme dans le cas de la vente ˆ distance .

Un conseil
Si, après avoir été démarché par téléphone, vous recevez non
pas un document à signer mais la confirmation de votre pseu -
do-accord, rejetez-le pour plus de sûreté – même si en théo-
rie vous n’êtes pas engagé – et informez votre direction dé-
partementale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DDCCRF) de ces pratiques illicites
(voir p. VII).

NB : Un tableau (p. VII) rŽcapitule ces diffŽrentes situations .

UN OPƒRA TEUR PRƒTEND A VOIR EU VOTRE ACCORD

Vous avez souscrit ˆ une offr e de tŽlŽphonie pour bŽnŽÞcier
de condit ions avantageuses. Puis lÕune ou lÕautre de ces 

con ditions change : le pr ix augmente, la durŽe de commu -
nication nÕest plus i l l imitŽe, certains services deviennent

LES CONDITIONS DE VOTRE CONTRA T CHANGENT

Ð lÕidentitŽ et lÕadresse du fournisseur de services;
Ð les services offer ts, leur niveau de qualitŽ et le dŽlai nŽces-
saire pour en assurer la prestation ;
Ð le dŽtail des tar ifs pratiquŽs et les moyens par lesquels des
informations actualisŽes sur lÕensemble des tarifs appli cables
et des frais de maintenance peuvent •tr e obtenues ;
Ð les compensations et formules de remboursement applica-
bles si le niveau de qualitŽ des services prŽvus dans le contrat
nÕest pas atteint;
Ð la durŽe du contr at, les conditions de renouvellement et
dÕinterruption des services et du contrat ;
Ð les modes de r•glement amiable des diffŽr ends.
Ces mentions pourront • tre prŽcisŽes par dŽcret, mais ce
nÕest pas certain. On souhaiter ait pour tant savoir comment
sÕexprime, par exemple, le niveau de qualitŽ des services
 offer ts.

Le contr at est nor malement Žcrit et signŽ. SÕil est conclu ˆ
distance, cependant, il pourr a dans certains cas ne pas •tr e
signŽ (voir ci-dessous) ; sÕil est conclu par Inter net, il suffir a
que le client puisse lÕenregistrer ou lÕimprimer .

Le contrat Žlectr onique
Lorsque le contrat est proposŽ par Internet, i l sÕagit dÕun
Òcon trat ŽlectroniqueÓ. Son contenu ne diff•r e pas du contr at
impr imŽ mais son mode de conclusion est rŽglementŽ, de-
puis la loi du 21 juin 2004 sur la conÞance dans lÕŽconomie
numŽr ique, aux articles 1369-1 et suivants du code civil.

LÕopŽrateur doit ainsi mettr e ses conditions contr actuelles ˆ
la disposition des inter nautes, dÕune mani•r e qui permette
leur conservation (enregistrement) et leur reproduction (im -
pression). On souhaiterait que ces conditions soient toujours
accessibles d•s la page dÕaccueil, mais elles ne le sont parfois
quÕen Þn de commande.
LÕoffre de lÕopŽrateur doit en outr e Žnoncer :
1¼les diffŽrentes Žtapes ̂  suivre pour conclure le contrat par
voie Žlectronique ;
2¼les moyens techniques permettant ˆ lÕutilisateur, avant la
conclusion du contrat, dÕidentiÞer les erreurs commises dans
la saisie des donnŽes et de les corriger ;
3¼les langues proposŽes pour la conclusion du contr at ;
4¼en cas dÕarchivage du contr at, les modalitŽs de cet archi -
vage par lÕauteur de lÕoffre et les conditions dÕacc•s au con -
trat archivŽ ;
5¼les moyens de consulter par voie Žlectronique les r•gles
professionnelles et commerciales auxquelles lÕauteur de
 lÕoffre entend, le cas ŽchŽant, se soumettre.
LÕinternaute conclut ensuite son contrat par deux ÒclicsÓ:
apr• s avoir sŽlectionnŽ sa commande et lÕavoir complŽtŽe
par ses infor mations nominativ es, il est invitŽ ˆ en vŽriÞer le
dŽtail et le pr ix total, ˆ corr iger dÕŽventuelles erreurs, puis ˆ
valider ces donnŽes par un premier ÒclicÓ. Il est ensuite invitŽ
ˆ r elire et ˆ conÞrmer sa commande par un second ÒclicÓ.
LÕopŽrateur doit ensuite accuser rŽception de la commande
par un courrier Žlectronique que le client prendra soin de
conserver et dÕimprimer .
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AbonnŽ ˆ France TŽlŽcom, vous apprenez un jour que vous
avez prŽsŽlectionnŽun nouvel opŽrateur, ou encore que vous
lui avez demandŽ le dégroupage de votre ligne.

Pouvez-vous être engagé sans avoir donné votre accord ? Cer-
tainement pas : la présélection ou le dégroupage ne peuvent
être pratiqués par France Télécom qu’en vertu d’un mandat
écrit, signé du titulaire de la ligne *.

¥ Vous nÕavez jamais eu aucun contact avec cet opŽrateur .
Vous nÕ• tes pas engagŽ, et vous • tes victime dÕune Çvente sans
commande prŽalableÈ(articles L. 122-2 à L. 122-5 du code de
la consommation).

Commencez par dénoncer ce prétendu “engagement” par
cour rier recommandé. Si vous ne voulez pas utiliser le nou-
veau réseau pendant la régularisation de la situation, utilisez
le préfixe 8 à la place du 0 pour repasser par le réseau France
Télécom (cette manœuvre n’est pas possible en cas de dé-
groupage total). Enfin, signalez ces faits à votre DDCCRF et
au Conseil supérieur de la télématique (voir p. VI et VII).

¥ Vous avez ŽtŽ contactŽ par lÕopŽrateur chez vous, dans une
galerie marchande, ou encore par tŽlŽphone. La situation 
est plus dŽlicate car vous avez pu donner un accord pour re -
ce voir la documentation proposŽe, par exemple, ou pour
rendre service au dŽmarcheur en attestant avoir ŽtŽ appro-
chŽ : les dŽmarcheurs utilisent souvent ces deux ÒÞcellesÓ
pour conv aincre les usagers de signer.

Demandez communication du document que vous avez si-
gnŽ, si on ne vous en a pas laissŽ le double. SÕil sÕagit bien dÕu-
ne demande de prŽsŽlection ou de dŽgroupage signŽe de vo-
tre main, vos droits dŽpendent du lieu o• v ous avez signŽ:

Ð si vous avez ŽtŽ sollicitŽ dans une galerie marchande, la loi
ne vous prot•ge pas plus dans cet espace que dans une bou-
tique, et votre signature vous engage. Il en irait diffŽremment
si vous vous Žtiez rendu en magasin apr• s avoir ŽtŽ invitŽ
(par voie postale, tŽlŽphonique , Inter netÉ) ˆ venir retirer un

cadeau, car vous bŽnŽÞcieriez alors de la loi sur le dŽmarcha-
ge ˆ domicile , comme dans lÕhypoth•se suivante ;

Ð si vous avez signŽ chez vous, vous bŽnŽÞciez de la loi sur le
dŽmarchage ˆ domicile et, en premier lieu, du dŽlai de rŽ-
ßexion de sept jours qui vous permet de revenir sur votre dŽ-
cision. Si le dŽmarcheur ne vous a pas laissŽ dÕexemplaire du
contrat, ou si cet exemplaire ne comportait pas de bon de rŽ-
tractation, ou encore sÕil avait ŽtŽ signŽ en blanc et complŽtŽ

VOUS AVEZ CHANGƒ DÕOPƒRATEUR MALGRƒ VOUS

La facturation ˆ la seconde est-elle
obligatoir e ?
Pas exactement. Ce qui a changŽ depuis le 1er dŽcembre
2004, cÕest que dŽsormais Çtout opŽrateur de tŽlŽphonie
vocale est tenu de proposer de mani• re Žquitable au con -
sommateur, lors de la souscription dÕun service de tŽlŽ-
communication, une offre dans laquelle les communi -
cations mŽtropolitaines commutŽes sont facturŽes ˆ  la
seconde, d•s la premi•r e seconde, hors Žventuellement
un cožt fixe de connexionÈ(article L. 113-4 du code de la
consommation). LÕobligation ne sÕŽtend donc pas ˆ  la
 totalitŽ de lÕoffre de lÕopŽrateur, mais ˆ une ou plusieurs
formules ; les autres formules pourront donc toujours prŽ-
voir dÕautres modes de facturationÉ comme la premi•r e
minute indivisible, des paliers de facturation de quinze ou
trente secondes, ou tout autre mode d•s lors quÕil aura
ŽtŽ clairement dŽÞni dans le contrat passŽ avec le con -
sommateur. Ë noter Žgalement que le texte nÕinterdit pas
la facturation de frais de connexion (appelŽs Çfrais de
mise en relationÈ chez certains opŽrateurs), qui peuvent
sÕŽlever au cožt de la minute, voire le dŽpasser comme
on le constate dŽjˆ. EnÞn, le texte ne concerne pas les
contrats conclus avant cette date, mais seulement les

payants, etc. Est-ce lŽgal? Uniquement si ces modiÞcations
inter viennent dans les conditions ÞxŽes ̂ lÕarticle L. 121-84
du code de la consommation depuis la loi du 9 juillet 2004
sur les communications Žlectr oniques. Ë savoir :
¥ Un mois avant, le professionnel doit vous informer des
 prochaines modiÞcations en vous prŽcisant que vous pouvez
rŽsilier le contrat sans pŽnalitŽs (mais sans dŽdommagement
non plus) tant que vous nÕaurez pas expressŽment acceptŽ
ces nouvelles conditions , et jusquÕˆ la Þn du quatr i•me mois
qui suit la modiÞcation. Au total, vous avez donc cinq mois
pour rŽßŽchir, mais les nouvelles conditions sÕappliqueront
d•s la Þn du premier mois .
Cette r• gle sÕapplique ˆ  tous les contrats conclus avec un
con som mateur , quÕils soient ˆ durŽe dŽterminŽe ou indŽter -
minŽe.
¥ Lorsque le contr at est conclu pour une durŽe ferme pen-
dant laquelle le client ne peut rŽsilier, le code de la consom-
mation ajoute une condition supplŽmentair e : le ou les pr ix
ne peuvent bouger que si le contr at compor te une clause de
modiÞcation de pr ix. Cette r•gle sÕapplique en particulier ˆ 
la pŽriode initiale du contr at (douze mois par exemple chez
France TŽlŽcom). Le texte ne prŽcise pas ce que doit contenir
une telle clause mais, ˆ notr e avis, la clause qui se conten -
terait de prŽvoir une rŽvision de tarif sans en prŽciser les
 ŽlŽments de calcul serait abusive, car elle pourr ait jouer ˆ la

totale discrŽtion de lÕopŽrateur. Les autres conditions du
contr at ne peuvent •tr e modiÞŽes que si celui-ci dŽtermine
ÇprŽcisŽment È les hypothèses pouvant entraîner une telle
modification. Le terme « précisément » exclut certainement
les hypoth• ses aussi vagues que ÇlÕŽvolution des techniquesÈ,
par exemple. Ë dŽfaut dÕexistence de lÕune ou lÕautre de ces
clauses, le contr at reste inchangŽ jusquÕˆ son terme ou au
terme de la pŽriode.

Mais attention : si la loi autor ise ces modiÞcations , elle nÕau-
tor ise pas pour autant le professionnel ˆ proposer des pr ix
 attr actifs le temps dÕune campagne publicitair e et ˆ les aug-
menter quelque temps plus tard. De telles pratiques peuvent
•tr e sanctionnŽes pour publicitŽ mensong•r e ou entrave ̂  la
concurr ence par usage de prix dÕappel.

Que fair e?
Vous avez souscrit pour une offr e promotionnelle mais les
conditions avantageuses ne sont pas maintenues et vous
vous estimez victime dÕune publicitŽ mensong• re? Vous pou-
vez dŽnoncer ces faits ˆ votre DDCCRF (voir p. VII), qui pour -
ra engager des poursuites contr e lÕopŽrateur. Dans la mesure
o•  vous nÕ• tes sžrement pas une victime isolŽe, rejoignez 
une association de consommateurs (voir p. VI) : elle pourr a
regrouper les plaintes et engager une action ̂  vos c™tŽs ou en
son nom.

ÑÑÑÑÑ
* DŽcision n o 99-490 de lÕAutor itŽ de rŽgulation des tŽlŽcommunications .
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ultŽrieurement par lÕopŽrateur, vous pouvez porter plainte
aupr•s de votre DDCCRF;

Ð si vous avez ŽtŽ contactŽ par tŽlŽphone, ce sont les textes
du code de la consommation sur le dŽmarchage tŽlŽphonique
qui sÕappliquent. Vous ne pouvez pas •tr e engagŽ sur la base
dÕun accord donnŽ verbalement, mais uniquement sur la foi
dÕun document Žcrit et signŽ. Concr• tement, ̂  la suite de son

appel, lÕopŽrateur doit vous envoyer une conÞrmation Žcrite
de son offr e. Si vous la retour nez signŽe, vous disposez dÕun
 dŽlai de sept jours ˆ compter de cette acceptation pour vous
rŽtracter. En thŽorie, lorsque cÕest le consommateur qui
prend lÕinitiative dÕappeler lÕopŽrateur, lÕacceptation peut
•tr e  verbale ; mais compte tenu de la dŽcision de lÕART prŽci-
tŽe, la demande de prŽsŽlection doit • tre conÞrmŽe par Žcrit.

Vous pouvez avoir diffŽr ents motifs de contestation.

1. VOUS NÕAVEZ PAS PASSƒ LES APPELS
QUI VOUS SONT F ACTURƒS
En pr incipe , cÕest ̂ lÕopŽrateur dÕapporter la preuve de vos
appelsÉ mais les contr ats de tŽlŽphonie prŽvoient habituel -
lement que le relevŽ de communications de lÕopŽrateur « fait
foi », et donc vaut preuve. Cette clause, parfois intitulée “con -
vention de preuve”, est valable si elle vous laisse la possibilité
d’apporter la preuve contraire. En d’autres termes : le relevé
est présumé exact, à vous de démontrer qu’il ne l’est pas. Pour
cela, vous ne pourrez pas vous contenter de nier ces appels,
d’invoquer vos consommations normales, de soutenir que
vous ne connaissez pas ces correspondants ou ces destina-
tions, ou encore de suggérer des actes de piraterie. Vous de -
vrez Çfair e Žtat de frais prŽcis susceptibles de corroborer [vos]
allŽgations È, comme lÕa exigŽ un tr ibunal (TGI dÕAix en Pro-
vence, 20 janvier 1997; Petites Affiches, 2 juin 1997, no 66, p. 9).
Par exemple, en prouvant votre absence et celle de toute votre
famille ˆ la date des appels .

Tous les modes de preuve sont admis.

2. VOUS CONTESTEZ DES APPELS 
VERS DES NUMƒROS SUR TAXƒS OU 
VERS LÕƒTRANGER
Vous dŽcouvrez sur votre facture des appels Ð chers Ð vers des
numŽr os qui vous sont inconnus . Il sÕagit tant™t de numŽr os
surtaxŽs (voir encadrŽ ci-contre), tant™t de numŽros ̂  lÕŽtran-
ger par satellite . Dans la factur e France TŽlŽcom, les appels
surtaxŽs (numŽr os audiotex et kiosque) Þgurent sur un feuil -
let intitulŽ Òfactur e de diffŽrents opŽrateursÓ, qui prŽcise le
nom de lÕopŽrateur qui a transportŽ ces appels (France TŽlŽ-
com pour ses numŽr os audiotel et kiosque micr o, COLT, Free
Telecom, LDCom, etc.). Les numŽros ̂  lÕŽtranger par satellite
Þgurent en rubr ique Òappels vers lÕŽtrangerÓ.

Commence z par identiÞer les numŽr os facturŽs en deman-
dant ˆ votre opŽrateur lÕidentitŽ compl•te (nom et adresse)
des sociŽtŽs correspondant aux numŽr os appelŽs. Peut-•tr e
vous souviendr ez-vous alors avoir appelŽ ces numŽr os pour
consulter la mŽtŽo, passer une commande ou participer ̂  un
ÒvoteÓ lors dÕune Žmission tŽlŽvisŽe. Mais vous pourr ez aussi
dŽcouvrir que vous avez ŽtŽ victime dÕune infraction pŽnale.

Premi•r e hypoth•se : vous avez appelŽ ces
numŽr os, sans savoir quÕils Žtaient surtaxŽs
Vous avez ŽtŽ invitŽ ou incitŽ (par une publicitŽ, sur un site
Internet, par un courrier ŽlectroniqueÉ ) ̂  appeler un numŽ -
ro depuis votre poste Þxe.

Si vous nÕavez pas ŽtŽ infor mŽ du caract•r e payant de lÕappel
et de son pr ix, le service titulair e du numŽr o est en infr action
avec les r• gles dÕinformation sur les prix. Plusieurs textes
peuvent • tre invoquŽs ˆ  son encontre : la rŽglementation
 gŽnŽrale, qui impose ˆ tout vendeur ou prestataire dÕannon-

cer le pr ix du produit ou du service four nis (article L. 113-3
du code de la consommation) ; la rŽglementation sur la vente
ˆ  distance, qui prŽcise que ce prix doit • tre indiquŽ Çde fa•on
prŽciseÈavant la conclusion du contr at (article 14 de lÕarr•tŽ
du 3 dŽcembre 1987); ou la rŽglementation sur le commer ce
Žlectronique , qui prŽcise : Çde mani•r e clair e et non ambi -
gu‘ È(article 19 de la loi du 21 juin 2004 sur la conÞance dans
lÕŽco no mie numŽrique). Ces exigences lŽgales ne sont pas
superßues : elles visent ˆ inter dir e au four nisseur du service
de camoußer le prix de telle mani• re que seul un consomma-
teur soup•onneux ir ait le dŽbusquer.
Si, non contents dÕen tair e le pr ix, la publicitŽ ou le site en
question prŽsentaient le service comme gratuit, leurs respon-
sables pourraient • tre poursuivis pour publicitŽ mensong• re,
voire pour escroquer ie.

Que faire ?
¥ DŽduisez ces appels de votre factur e France TŽlŽcom, rŽ-
glez-en la partie incontestable et accompagnez votre paie-
ment dÕun courr ier expliquant clairement vos motifs . France
TŽlŽcom ne peut pas couper votre ligne pour ce motif car
son cahier des charges le lui inter dit : ÇSauf en cas de fraude,

VOUS CONTESTEZ VOTRE F ACTURE

Les numŽr os spŽciaux et les numŽr os
surtaxŽs
Les ÒnumŽros spŽciauxÓ sont des numŽros ˆ tariÞcation
spŽciale. Les uns sont gratuits, comme les services dÕur-
gence : le 112 (toute situation de dŽtresse), le 15 (urgen-
ces mŽdicales), le 17 (police), le 18 (incendie), le 115 (ur-
gence sociale) et le 119 (enfance maltraitŽe). Les numŽros
ˆ  dix chiffres commen• ant par 0800 ou 0805 et les numŽ-
ros courts ˆ quatre chiffres commen•ant par 30 ou 31
sont Žgalement gratuits ; ils correspondent souvent ˆ des
services de renseignements ˆ vocation publicitair e.

Les autres numŽros commen•ant par 08 ou 3 sont des
services payants ou surtaxŽs : mŽtŽo, horaires de trains,
vente par correspondance, voyance, ÒvotesÓ lors dÕŽmis-
sions tŽlŽvisŽes, etc. Certains sont dits Òˆ cožts parta-
gŽsÓ, lÕappelant et le service appelŽ payant chacun une
partie du prix de lÕappel. Ce sont les numŽros ÒAzurÓ ou
ÒIndigoÓ. Les autres numŽros audiotex (audiotel chez
France TŽlŽcom) et kiosque micro sur Internet sont plus
chers Ð voire beaucoup plus chers Ð car ils int•gr ent une
rŽmunŽration du service, que France TŽlŽcom reversera ˆ
lÕentreprise appelŽe.

Dans tous les cas, le prix de la communication doit Þgurer
dans les publicitŽs et/ou •tr e annoncŽ en dŽbut de com-
munication tŽlŽphonique, ou avant la connexion Internet
pour les numŽros kiosque micro.

Les numŽros spŽciaux sont gŽrŽs par France TŽlŽcom
pour le compte du fournisseur du service ; leur dŽtail ap-
para”t alors sur un document ˆ part. Ils sont exclus des
forfaits.
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de retard ou de dŽfaut de paiement persistants, [les conditions
de lÕabonnement] prévoient, lorsque cela est techniquement
possible, que seul le service pour lequel des factures sont restées
impayées est interrompu » (article D. 98-2 du code des postes
et des communications Žlectr oniques).

¥ Parall• lement, portez plainte aupr• s de votre DDCCRF
(voir p. VII) pour infr action ˆ la rŽglementation sur les pr ix,
voire pour publicitŽ mensong•r e si le service Žtait annoncŽ
comme gratuit.

¥ Infor mez le Conseil supŽrieur de la tŽlŽmatique (voir p. VI)
de ces pratiques. Cette instance rŽgulatrice des numŽros sur-
taxŽs Þxe les r•gles dŽontologiques que doivent respecter les
opŽrateurs de tŽlŽphonie et les fournisseurs de services ˆ
 revenus partagŽs. Elle nÕinterviendr a pas dans le litige , mais
son intervention aupr• s de lÕopŽrateur qui g• re les appels 
du service incriminŽ pourra aboutir ˆ  la suspension de ce
ser vice.

Deuxi•me hypoth•se : en navigant sur 
Internet, vous avez Žtabli ˆ votr e insu 
une communication payante
En consultant un site, vous avez ŽtŽ amenŽ ˆ cliquer (sur un
lien, une ic™ne, un bandeauÉ ) pour poursuivre votre consul-
tation. Ce faisant, vous avez actionnŽ un logiciel appelŽ Òdia-
lerÓ (de lÕanglais to dial, ÒcomposerÓ), qui a composŽ ˆ votre
insu soit un numŽr o du kiosque micr o (voir encadrŽ en page
prŽcŽdente), soit un numŽr o ̂  lÕŽtranger par satellite (numŽ-
ro commen• ant par 0088). Dans certains cas, la connexion va
se poursuivre m• me si vous quittez le site pour consulter
dÕautres pages, et aussi longtemps que vous nÕaurez pas ter-
minŽ votre session. Mais dans dÕautres cas, la conÞguration 
de votre installation sera modiÞŽe, et vous serez ˆ  nouveau
connectŽ au service pirate ̂  chaque ouverture de session.

Que fair e?
Vous avez les m• mes recours que prŽcŽdemment. Mais, dans
cette hypoth•se , il sera plus difficile dÕidentiÞer et dÕapprŽ-
hender lÕauteur, et une enqu•te de police sera sans doute in -
dispensable. Donc, si vous dŽcidez de por ter plainte aupr•s
des services de police , ne touchez plus ˆ la conÞguration de
votre ordinateur : vous risqueriez de perdre de prŽcieuses
 infor mations .

3. VOUS AVIEZ RƒSILIƒ L ÕOPTION 
OU LE SER VICE FACTURƒ
Reportez-vous ̂  votre contr at pour vŽriÞer sous quelles con -
ditions et ˆ quelle date les rŽsiliations sont pr ises en compte .

GŽnŽralement, la rŽsiliation est effective quinz e jours apr•s 
la rŽception du courrier recommandŽ. Attention, certains
con trats permettent au client de rŽsilier par courr ier simple ,
 voire par tŽlŽphone ; cette souplesse nÕest pas sans inconvŽ-
nient quand il y a litige sur la date de la rŽsiliation. Si malgrŽ
cette vŽriÞcation, il appara”t que vous ne devez pas la somme
demandŽe, ne vous laissez pas intimider par les services de
recouvrement : refusez de payer, en exposant vos motifs par
lettr e recommandŽe ou courr ier Žlectronique .

4. LES APPELS SONT TROP ANCIENS
Le dŽlai de prescription du paiement des factur es tŽlŽpho-
niques est dÕun an (article L. 34-2 du code des postes et des
communications Žlectroniques). LÕopŽrateur ne peut donc
pas vous demander le paiement dÕune facture portant sur
une pŽriode plus ancienne. Ë lÕinverse, vous ne pourr ez pas
non plus contester une factur e au-delˆ de ce dŽlai.

VOUS AVEZ DES DIFFICUL TƒS FINANCIéRES

Si vous ne rŽglez pas votre factur e dans les dŽlais, vous ris-
quez de devoir payer les pŽnalitŽs prŽvues au contr at, mais
vous risquez aussi la suspension du service (vous ne pourr ez
plus ni recevoir, ni Žmettre dÕappels), voire la rŽsiliation pure
et simple du contr atÉ ce qui vous contr aindr ait ˆ payer ˆ
nouveau des frais de mise en service pour souscrire un nou -
vel abonnement. Donc en cas de difficultŽs Þnanci•r es, ne
faites pas le mort et rŽagissez sans dŽlai : vous avez sžrement
droit ˆ une aide .

¥ Vous pouvez demander une remise de tout ou par tie de
 votr e dette tŽlŽphonique en vous adressant au fonds de soli-
daritŽ pour le logement (article 115-3 du code de lÕaction
 sociale et des familles , article R. 20-34-I du code des postes 
et communications Žlectroniques). Cette dŽmarche est pos-

sible si vous • tes client de France TŽlŽcom, mais dÕautres
opŽrateurs adh• rent Žgalement ̂  ce dispositif. La remise por-
tera sur lÕabonnement, les communications vers les Þxes et
les mobiles, mais ni vers lÕinternational, ni vers les appels
surtaxŽs. Pendant la durŽe de traitement de votre demande,
votre ligne sera maintenue en service restreint et vous pour -
rez recevoir des appels, passer des appels locaux et appeler
les services gratuits Ð en particulier les services dÕurgence
comme le 112 (toute situation de dŽtresse), le 15 (urgences
mŽdicales), le 17 (police), le 18 (incendie), le 115 (urgence
 sociale) et le 119 (enfance maltraitŽe).

Pour bŽnŽÞcier de cette remise, vous devez, dans les trente
jours qui suivent la mise en demeure de payer, envoyer une
demande de prise en charge de votre dette, accompagnŽe

La factur e dŽtaillŽe
La facture tŽlŽphonique est rŽglementŽe (arr•tŽ du 1er fŽ-
vrier 2002 relatif aux factures des services tŽlŽphoniques).
Sur chaque facture, on doit systŽmatiquement trouver,
outre le montant total hors taxes (HT) et toutes taxes com-
prises (TTC) ̂  payer, trois rubriques distinctes : les abon-
nements, forfaits et options ; les consommations tŽlŽpho-
niques; les services ponctuels ou occasionnels. Depuis le
1er septembre 2003, le consommateur peut exiger que
cette facture soit dŽtaillŽe. Elle doit alors faire appara”tre,
pour chaque communication : le numŽro appelŽ; la date
et lÕheure du dŽbut de la communication ; la destination
ou la catŽgorie de la communication; les options, remises
et montant toutes taxes comprises ; la quantitŽ consom-
mŽe dans son ÒunitŽ de rŽfŽrenceÓ (il sÕagit gŽnŽralement
de sa durŽe). Sur ce dernier point, lÕarr•tŽ prŽcise que, si 
la durŽe facturŽe est diffŽrente de la durŽe rŽelle (dans
lÕhypo th•se, par exemple, o• les communications sont
facturŽes par paliers de trente secondes ou par minute
indivisible), la facture comporte ces deux ÒdurŽesÓ.

La facture dŽtaillŽe est gratuite, mais le consommateur
doit la demander. Les opŽrateurs se contentent gŽnŽra -
lement dÕune seule demande, mais ils pourraient exiger
que celle-ci soit renouvelŽe tous les quatre mois Ð lÕarr• tŽ
les y autorisant.
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des copies des factur es impayŽes, de la ou des lettr es de rap-
pel, ainsi que dÕun justiÞcatif de domicile , au secrŽtariat du
fonds de solidar itŽ pour le logement (votre mair ie vous en
donner a lÕadresse). Un mod•le de courr ier est disponible sur
le site du Cerfa *.
¥ Si vous faites lÕobjet dÕune saisie ou dÕun plan de redres -
sement de vos dettes, votre dossier sera transmis ˆ France
TŽlŽcom pour que vous puissiez bŽnŽÞcier du maintien de
votre ligne en service restreint pendant un an. CÕest un ser-
vice que vous doit lÕopŽrateur au titr e de ses obligations de
service public (article L. 35-1 du code des postes et des com-
munications Žlectroniques). Il vous permettra de recevoir des
appels et dÕappeler les services gratuits (voir paragraphes
prŽcŽdents).
¥ Si vous percevez le RMI, lÕallocation pour adulte handicapŽ
(AAH) ou lÕallocation de solidaritŽ spŽciÞque (ASS), vous pou -
vez bŽnŽÞcier aupr•s de France TŽlŽcom dÕun abonnement
social de 6,50 ! par mois (au lieu de 14 ! ), et de 10,50 ê si vous
•tes invalide de guerre. Vous devrez renouveler votre deman-
de chaque annŽe. LÕorganisme qui g•r e la prestation au titr e
de laquelle vous avez droit ˆ cette rŽduction (CAF, AssŽdic ou
MSA) vous adresse chaque annŽe une attestation ainsi  quÕune
notice vous expliquant la marche ˆ suivre pour bŽnŽÞcier de
cet abonnement rŽduit.

Remarque
Tous les diffŽrends qui opposent un client ˆ France TŽlŽcom
sur une mission qui lui incombe au titr e du service univ ersel
peuvent • t re soumis ˆ  la mŽdiat ion du service nat ional

consommateur de France TŽlŽcom, par lÕintermŽdiaire dÕune
association de consommateurs ou dÕutilisateurs (voir ci -des-
sous).

1. Les dŽmar ches amiables
Commence z par appeler le service client dŽsignŽ sur votre
facture. Si vous avez ŽtŽ victime dÕune simple erreur, cette dŽ-
marche devrait suffire. Mais si un vŽritable litige vous oppose
ˆ  lÕopŽrateur, i l faudra certainement ensuite passer ˆ  un
deuxi•me niveau : son service consommateur , sorte de voie
de recours. Ne multipliez pas les appels téléphoniques et 
passez rapidement au courrier recommandé, ou au courrier
électronique si vous disposez d’Internet : ils vous permettent
de conserver la preuve de vos réclamations.

Les organisations de consommateurs
Pour conna”tre les coordonnŽes dÕune association de con -
sommateurs dans votre rŽgion, vous pouvez vous adresser
au centre rŽgional de la consommation de votre rŽgion ou
consulter la page <www.conso.net/ associations.htm >. Les
associations aident leurs adhŽrents dans leurs dŽmarches
amiables et, lorsquÕelles le jugent utile , inter viennent en leur
nom aupr•s des pr ofessionnels ou dÕun mŽdiateur.

Le mŽdiateur de la tŽlŽphonie
Vos rŽclamations nÕont pas abouti ? Vous pouvez saisir le 
mŽdiateur de la tŽlŽphonie , du moins si le litige vous oppose 
ˆ lÕun des opŽrateurs signataires de la charte qui lÕa mis en
 place : Orange, SFR, Bouygues Telecom, France TŽlŽcom,
 Cegetel, Neuf Telecom et Tele2. Vous pouvez le saisir seul ou
par lÕintermŽdiair e dÕune association de consommateurs , ˆ
condition dÕavoir ŽpuisŽ les recours proposŽs par lÕopŽrateur 
Ð soit gŽnŽralement une rŽclamation aupr• s du service clien-
t•le , puis une seconde aupr•s du service consommateur . La

plainte est transmise par courrier uniquement, accompagnŽe
de tous les justiÞcatifs (courriers ŽchangŽs, facture, etc.) ˆ
lÕadresse suivante : M. le MŽdiateur Ð BP 999 Ð 75829 Paris
 cedex 17. Site web : <www.mediateur -telecom.fr>.

Si le mŽdiateur estime la plainte recevable, il sollicite les ex-
plications de lÕopŽrateur en cause, puis rend un avis sur le
bien-fondŽ de la rŽclamation et le communique dans les trois
mois aux deux parties. Ë partir du moment o• le mŽdiateur
est saisi, le client et lÕopŽrateur renoncent ̂  saisir le juge aussi
longtemps que lÕavis nÕa pas ŽtŽ rendu. Ils retrouvent ensuite
leur liber tŽ de suivre ou non lÕavis, ou dÕengager une action
judiciair e (voir ci-apr•s).

Le Conseil supérieur de la télématique
CÕest une instance rŽgulatrice qui Þxe les r• gles dŽontolo-
giques que doivent respecter les opŽrateurs de tŽlŽphonie et
les four nisseurs de services ̂  revenus partagŽs, et qui veille ˆ
leur application. Elle nÕintervient pas dans les litiges, mais
son intervention aupr• s de lÕopŽrateur qui g• re les appels 
du service incriminŽ pourra aboutir ˆ  la suspension de ce
service. Il est possible de la saisir par courr ier Žlectronique
(cst@Þnances.gouv.fr) ou postal (68, rue de Bellechasse Ð
75007 Paris).

2. Les recours

Si vos dŽmarches amiables nÕont pas permis de rŽgler le dif -
fŽrend, vous pouvez saisir le tr ibunal civil. Mais si vous avez

QUE FAIRE EN CAS DE LITIGE ?

Le tŽlŽphone illimitŽ a-t-il des limites ?
Ce service proposŽ par les fournisseurs dÕacc•s ̂  Inter-
net est gŽnŽralement limitŽ aux appels vers des postes
Þxes en France mŽtropolitaine, ˆ  lÕexclusion des numŽros
spŽciaux et numŽros courts. SÕil ne dŽÞnit pas prŽci -
sŽment ces limites, lÕopŽrateur peut •tr e poursuivi pour
publicitŽ mensong•r e.

LÕutilisation du service par le client est Žgalement limitŽe.
Le plus souvent, le contrat prŽcise clairement ces limi -
tations (interdiction dÕenvois de fax en masse ou limitation
des appels ˆ deux heur esÉ) et leurs consŽquences.

Mais, parfois, le contrat se contente dÕindiquer que le
service est rŽservŽ ̂  un usage privŽ (personnel ou fami-
lial) et quÕune Çutilisation non conforme au contrat È ou
des Çcommunications excessivesÈpeuvent entra”ner une
suspension ou la rŽsiliation du service. Une telle clause
pourrait • tre jugŽe abusive, car elle donne un pouvoir
discrŽtionnaire ˆ  lÕopŽrateur.

Dans tous les cas, le professionnel doit dŽmontrer en
quoi lÕabonnŽ a fait un usage abusif du service, car lÕabus
ne peut •tr e simplement prŽsumŽ ̂  partir dÕune consom-
mation ŽlevŽe.

ÑÑÑÑÑ
* Formulair e tŽlŽchargeable ˆ lÕadresse <www.cerfa.gouv.fr/ser vform/vigueur/for mul/11281v01.pdf >
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ŽtŽ victime dÕune infr action pŽnale, il faudr a certainement
saisir la DDCCRF ou les services de police.

Le tr ibunal
Le tr ibunal compŽtent est celui du lieu de lÕinstallation tŽlŽ-
phonique . Selon le montant de la demande, ce sera le tr ibu -
nal de grande instance (au-delˆ  de 10000 ! ), le tribunal dÕins-
tance (de 4001 ˆ 10000 ! ) ou le juge de proximité (jusqu’à
4 000 ! ). JusquÕˆ 4000 ! , vous pourrez assigner votre adver-
saire par simple déclaration au greffe, sans faire appel à un
huissier. Devant le tribunal d’instance et le juge de proximité,
vous pouvez vous présenter à l’audience sans avocat si vous
pensez pouvoir défendre seul votre affaire.

La DDCCRF
La dir ection dŽpartementale de la concurr ence, de la con -
som ma tion et de la rŽpression des fraudes si• ge gŽnŽra -
lement ˆ la prŽfectur e du dŽpartement. Cette administr ation
est compŽtente chaque fois quÕune infr action au code de la

consommation a ŽtŽ commise Ð par exemple une publicitŽ
mensong•r e, une mŽthode de vente prohibŽe (vente forcŽe,
dŽmarchage illŽgalÉ) ou une infr action aux r•gles dÕinfor-
mation sur les pr ix (numŽr o surtaxŽ non annoncŽ). Lorsque
cette administration est informŽe dÕune telle pratique, en
particulier par des consommateurs , elle peut enqu•ter , dres-
ser proc•s-v erbal et engager des poursuites . Vous trouverez
ses coordonnŽes sur <www.Þnances.gouv.fr/ DGCCRF>, en
rubr ique Òinfos pratiques / contacts utiles Ó.

La police ou la gendar mer ie

Si vous avez ŽtŽ victime dÕune autre infraction pŽnale, et 
en particulier dÕun ÒdialerÓ (voir p. V, ÒDeuxi• me hypoth• seÓ),
por tez plainte aupr•s des services de police ou de gendar -
mer ie dont vous dŽpendez.

Marie-Odile Thiry-Duarte

Des outils contr e les engagements for cŽs

Circonstances ou Est-ce une forme de Par quel texte ? La signature du Le consommateur 
lieux dans lesquels vente réglementée ? consommateur bénéficie-t-il d’un 
le consommateur est-elle exigée ? délai de réflexion 
a donné son accord ou de rétractation ?

Dans une boutique Non, vente classique 1 ¯ CÕest la signature Non

qui fait foi de 

lÕaccord

Il a ŽtŽ dŽmarchŽ Oui, dŽmarchage Articles L. 121-21 Oui Oui, sept jours 

ˆ domicile ˆ domicile et suivants code ˆ partir 

consommation de la commande 

(art. L. 121-25)

Il a ŽtŽ sollicitŽ dans Non, vente classique ¯ CÕest la signature Non

une galerie marchande qui fait foi de 

lÕaccord

Il a ŽtŽ sollicitŽ par Oui, dŽmarchage Article L. 121-27 Oui, le consommateur Oui, sept jours

tŽlŽphone, par SMS, tŽlŽphonique code nÕest engagŽ que sÕil ˆ partir

par fax, par InternetÉ consommation signe la conÞrmation de lÕacceptation

de lÕoffre qui lui sera de lÕoffre 

envoyŽe (art. L. 121-20)

Il a appelŽ lÕopŽrateur Oui, vente ˆ distance Article L. 121-16 Non 2 Oui, sept jours

par tŽlŽphone et suivants code ˆ partir de

consommation lÕacceptation de lÕoffre

(art. 121-20)

Il a souscrit par Internet Oui, vente ˆ distance Article L. 121-16 Non, mais deux Oui, sept jours

et contrat Žlectronique et suivants code ÒclicsÓ sont ˆ partir de

consommation, nŽcessaires lÕacceptation de lÕoffre

articles 1369-1, 2 (art. 121-20)

et 3 code civil

Il nÕa jamais donnŽ MŽthode interdite : Article L. 122-3 ¯ ¯

son accord vente sans commande code

prŽalable consommation

1 Mais sÕil a ŽtŽ invitŽ (par voie postale, tŽlŽphonique, InternetÉ ) ˆ  se rendre en magasin pour proÞter dÕun avantage, il bŽnŽÞcie des textes sur
le dŽmarchage ˆ domicile, et en particulier du dŽlai de rŽßexion.

2 Sauf sÕil sÕagit dÕune prŽsŽlection ou dÕun dŽgroupage (cf. dŽcision no 99-490 de lÕART).


